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Gal Bertrand B, étudiant en deuxième cycle
Comment et pourquoi avez-vous entamé des études de Droit canonique ? Qu’est-ce que cela vous a-t-il apporté ?

J'ai suivi des études de Droit canonique pour acquérir les compétences nécessaires pour accompagner les personnes qui se 
lancent dans la douloureuse aventure de la demande de nullité de leur mariage.

En vidéos

> Retrouvez les témoignages en vidéos sur notre  chaîne 

Recevez l'actualité de l'ICP !

Je choisis mes centres d'intérêts

YouTube

C'est un lieu de souffrance où un laïc peut jouer bénévolement un authentique rôle pastoral, en écoutant ces personnes et en les 
accompagnants dans des démarches qui permettront de connaitre la Vérité sur l'échec conjugal qu'elles ont vécu.

Le Droit canonique permet d'apporter toutes les garanties juridiques pour que cette vérité apparaisse, dans le respect des droits 
des personnes concernées.

https://www.icp.fr/
https://www.icp.fr/abonnement-newsletter/recevez-nos-informations-et-participez-a-la-vie-de-licp
https://www.youtube.com/user/UnivCathoParis


A lire aussi
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